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Retraitement des données du 1er semestre 2014                                          
conséquence de l’application de l’interprétation IFRIC 21 

  
L’interprétation IFRIC 21 « Droits ou taxes » précise les modalités de reconnaissance, au passif du bilan 
consolidé, des impôts et taxes entrant dans le champ d’application de la norme IAS 37 « Provisions, passifs 
éventuels et actifs éventuels ». Elle précise notamment les rythmes de comptabilisation qu’il convient 
d’appliquer à ces prélèvements et se fonde généralement pour cela sur leur fait générateur légal.  
 
L’application de cette interprétation au sein du groupe VINCI s’est principalement traduite par la modification 
du rythme de reconnaissance de trois taxes en vigueur en France auparavant constatées prorata temporis à 
chaque arrêté intermédiaire : la taxe foncière, la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) et la 
redevance domaniale des sociétés concessionnaires d’autoroutes. Les deux premières sont désormais 
intégralement comptabilisées le 1er janvier au passif du bilan avec contrepartie en résultat, alors que la 
redevance domaniale est dorénavant enregistrée au 1er juillet dans son intégralité.  
 
Afin de permettre la comparabilité des périodes 2015 et 2014, les données du 1er semestre 2014 ont été 
retraitées conformément à IFRIC 21.  
Le retraitement se traduit par une amélioration du résultat opérationnel sur activité et du résultat net consolidé 
du Groupe du 1er semestre 2014 de respectivement 42 millions d’euros et 25 millions d’euros. 
Le tableau ci-dessous présente pour le résultat opérationnel sur activité les écarts entre les données publiées au 
30 juin 2014 et les données retraitées. 
 
Résultat opérationnel sur activité par pôle  

En millions d’euros 
1er semestre 2014 

retraité1 
% CA * 

1er semestre 2014   
publié 

% CA * 

Concessions 1 196 41,9 % 1 124 39,4 % 
dont VINCI Autoroutes 994 45,3 % 922 41,9 % 

Contracting 368 2,4 % 396 2,5 % 
VINCI Energies 230 5,3 % 237 5,4 % 

Eurovia (52) (1,4 %) (45) (1,2 %) 

VINCI Construction 191 2,5 % 204 2,7 % 

VINCI Immobilier 5 1,9 % 7 2,3 % 

Holdings 12  13  

Résultat opérationnel sur activité  1 582 8,6 % 1 540 8,3 % 
* Hors chiffre d’affaires travaux des filiales concessionnaires. 
 
 

                                                            
1 Données non auditées 
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A propos de VINCI 
VINCI est un acteur mondial des métiers des concessions et de la construction, employant plus de 185 000 collaborateurs dans une centaine de pays. Sa 

mission est de concevoir, financer, construire et gérer des infrastructures et des équipements qui contribuent à l’amélioration de la vie quotidienne et à la 

mobilité de chacun. Parce que sa vision de la réussite est globale et va au-delà de ses résultats économiques, VINCI s’engage sur la performance 

environnementale, sociale et sociétale de ses activités. Parce que ses réalisations sont d’utilité publique, VINCI considère l’écoute et le dialogue avec 

l’ensemble des parties prenantes de ses projets comme une condition nécessaire à l’exercice de ses métiers. L’ambition de VINCI est ainsi de créer de la 

valeur à long terme pour ses clients, ses actionnaires, ses salariés, ses partenaires et pour la société en général. 

www.vinci.com  
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